
 

 REVISION DES TARIFS DES CIMETIÈRES DE LA VILLE DES PAVILLONS-
SOUS-BOIS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 

 
 

LE CONSEIL, 
 
Vu les articles L.2223-14 et L.2223-15 du Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
Vu les délibérations n°                        du                            relatives à la révision des tarifs du 
columbarium, des concessions et des cavurnes au cimetière nouveau à compter du 1er janvier 
2023; 
 
Considérant qu’il convient d’ajuster les tarifs en pratiquant une augmentation de 5 % à 
compter du 1er janvier 2023; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 
 
 
 
Article 1 : DÉCIDE d’augmenter au 1er janvier 2023, les tarifs des cimetières de 5 %, soit : 
 

concessions de 10 ans (renouvellement uniquement) 74.95 euros 
concessions de 15 ans 135.25 euros 
concessions de 30 ans 525.15 euros 
concessions de 50 ans 1205.60 euros 
Séjour en caveau provisoire (par jour) 2.15 euros 

Concessions columbarium de 10 ans (renouvellement uniquement) 294.30 euros 
Concessions columbarium de 15 ans 407.95 euros 

Concessions columbarium de 20 ans (renouvellement uniquement) 543.70 euros 

Concessions columbarium de 30 ans 767.65 euros 

Concessions columbarium de 50 ans 1205.65 euros 

Porte de fermeture 82.05 euros 

Concessions cavurnes de 15 ans 67.90 euros 

Concessions cavurnes de 30 ans 262.45 euros 

Concessions cavurnes de 50 ans 602.80 euros 

 
Article 2 : DIT que le produit de ces recettes sera inscrit au budget de la Ville. 
 
 
 
 


